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Démystifier l'information entourant les régimes de retraite

Que vous débutiez votre carrière, ou que vous envisagiez de
prendre votre retraite prochainement, n'attendez pas la retraite pour bien vous renseigner sur le régime
de retraite agréé fourni par votre employeur.  
 
En Ontario, l’administrateur de votre régime de retraite doit vous fournir :
 

une explication écrite concernant le régime de retraite dans les 60 jours qui suivent votre
admissibilité au régime ou votre entrée en fonction ; 

 
un état annuel dans les six mois qui suivent la fin d’année du régime ;

 
un état de retraite dans les 30 jours suivant la date de votre départ en retraite, et une
description des options de retraite qui vous sont offertes au moins 60 jours avant votre retraite
; 

 
un état de cessation précisant les options qui s’offrent à vous pour gérer la valeur accumulée de
votre retraite, dans les 30 jours suivant la cessation de votre emploi ;

 
un état de prestation de décès au conjoint survivant, au bénéficiaire désigné ou à la succession
expliquant les options offertes et comment toucher les prestations de décès, dans les 30 jours
suivant l’avis de décès. 

Si une demande écrite est présentée à cet effet, l’administrateur du régime de retraite doit également
tenir certains documents à votre disposition, ou à celle d’un conjoint, bénéficiaire, représentant d’un
syndicat, ou de toute autre personne nommée par vous. Ces documents peuvent englober de la
correspondance, des énoncés de politiques et procédures de placement, des déclarations annuelles, des
états financiers, des rapports actuariels de financement, et bien plus. La personne ou la partie qui
présente la demande n’est pas autorisée à consulter ces documents plus d’une fois par année civile.
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